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OVINS

DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES

(Arrêté Préfectoral du 2 février 2018)
Nature de la manifestation : Concours National d’animaux de boucherie de haute qualité
Lieu : PARC DES EXPOSITIONS BOCAPOLE ( 79300 BRESSUIRE), le 21 mars 2026.
CERTIFICAT SANITAIRE

· à faire établir au plus tôt huit  jours avant la date d’ouverture de la manifestation et au plus tard la veille du départ des animaux par le vétérinaire sanitaire et par le Directeur Départemental en charge de la Protection des Populations du département siège social de l’élevage de provenance des animaux. 
· à présenter au vétérinaire ou son représentant ou aux agents de la D.D.(ec) P.P. lors de l’entrée des animaux dans l’enceinte de la manifestation.
Je soussigné·e….……………………………………….. Vétérinaire Sanitaire à …………..…………………………certifie que pour les points I- b) 1, et II-a), b), d) et e), les (nombre en toutes lettres)………….…………….animaux dont les signalements sont mentionnés au verso, que M, Mme (nom éleveur)……………….……….…………..…..;EDE (numéro de cheptel) :  _ _  / _ _ _ / _ _ _        demeurant à ………………………...........……..……………………… m’a présentés comme faisant partie de son cheptel :

I – PROVIENNENT D’UNE EXPLOITATION

a) - Distante de plus de 10 kms de tout foyer de fièvre aphteuse.

b) - Dont le cheptel ovin :

1 - est indemne depuis au moins 30 jours de toute maladie contagieuse de l’espèce,

2 - en ce qui concerne la brucellose, est reconnu « officiellement indemne ».

3 - Est inscrit au CSO tremblante        OUI   (     NON   ( ou de type ARR/ARR  (
Si Oui :

· En cours d’acquisition du statut à risque contrôlé (moins de 3 ans)
(
· Risque contrôlé (plus de 3ans) …………………...…………………………………………
(
· Plus de 7 ans………………………………………………………………………………………………
(
II – REMPLISSENT EUX-MÊMES LES CONDITIONS SUIVANTES

a) - Sont identifiés individuellement.

b) - Ne présentent aucun signe clinique de maladies contagieuses et sont exempts de parasites externes.

c) - N’est pas soumis ou n’appartient pas à une zone soumise à restriction de mouvement.

d) - Sont aptes au transport conformément aux dispositions du règlement (CE) n°1/2005 du 22 décembre 2004.

e) - Pour les reproducteurs, seront à plus 30 jours de la mise bas à la date de clôture de la manifestation.
Visa de la D.D.(e.c).P.P. (obligatoire)



Fait à ………………..………..…., le ………………..….………

Pour les points: I-a),b) 2 et 3, et II-c)
Vu le ………………………………                                              

Le Vétérinaire Sanitaire

(Signature- Cachet)
Pour les points: I- b) 1, et II-a), b), d) et e) (Signature et cachet personnel)
Signalement des Animaux

	NOMBRE D'ANIMAUX
	NUMERO D'IDENTIFICATION

SIGNALEMENT INDIVIDUEL

	    ……………………………………

	1- FR………………………........…………………………

2- FR…………………………………………………………

3- FR…………………………………………………………

4- FR…………………………………………………………

5- FR…………………………………………………………

6- FR…………………………………………………………

7- FR…………………………………………………………

8- FR…………………………………………………………

9-  FR…………………………………………………………

10- FR………………………………………………………

11- FR……………………………………………………….

12- FR………………………………………………………

13- FR………………………………………………………

14- FR………………………………………………………

15- FR……………………………………………………….

16- FR……………………………………………………….

17- FR………………………………………………………
	18- FR…………………………………………………

19- FR…………………………………………………

20- FR…………………………………………………

21- FR…………………………………………………

22- FR…………………………………………………

23- FR…………………………………………………

24- FR…………………………………………………

25- FR…………………………………………………

26- FR…………………………………………………

27- FR…………………………………………………

28- FR………………………………………………….

29- FR…………………………………………………

30- FR…………………………………………………

31- FR…………………………………………………

32- FR……………………………………………….

33- FR……………………………………………….

34- FR…………………………………………………


Le transporteur soussigné certifie que les animaux ont été chargés dans un véhicule préalablement nettoyé, désinfecté et désinsectisé pour l’aller et le retour.

Nom et adresse du transporteur: …….……………………………………………………………………………………………………………

Mode de transport : ……………………………….. N° de véhicule : ………………………………

Fait à ……………………………………………….., le ……….………………………………………









Le Transporteur









(Signature)

Pour la Fièvre Catarrhale Ovine (FCO) BTV 3/4/8 : 
Les mouvements ne sont pas limités en France continentale.
Pour la Maladie Hémorragique Epizootique (MHE) :

Les animaux doivent respecter les conditions nationales de mouvements ou, à défaut celles définies par la DD(ETS)PP de destination en cas de retour en zone indemne.
CSO tremblante :

Les animaux provenant d'atelier au CSO tremblante classique doivent être séparés physiquement des autres animaux, c'est à dire de ne pas être maintenus dans des enclos communs. Les organisateurs doivent par ailleurs veiller à ce qu'aucune mise bas ne survienne car le placenta représente une voie d'excrétion du prion de la tremblante classique importante et est susceptible de contaminer l'environnement.
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